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connaissance du contexte lié à la promotion de l’entreprenariat au Cameroun, (iv) preuve de l’existence légale 

depuis au moins deux ans. 

 Gestion directe (marchés publics) 

Un marché de services contribuera à l’atteinte de l’objectif spécifique 3 (améliorer le climat des 

investissements, l’environnement des affaires en prenant en compte les réalités de chaque territoire) et aux 

produits 2.1 et 2.2 de l’objectif spécifique 2 (les chaînes de valeurs présentant des opportunités économiques 

sont mieux valorisées et exploitées de façon durable au bénéfice du développement, la compétitivité des 

entreprises autour des chaînes de valeur prioritaires est renforcée). 

 

 Contribution à la Plateforme d’Investissement en Afrique (AIP) 

Cette contribution peut être mise en œuvre en gestion indirecte avec les entités, appelées institutions 

financières cheffes de file, indiquées dans l’annexe 2 du présent document d’action.  

Cette modalité contribuera à l’atteinte de l’objectif spécifique 1 (renforcer et améliorer le financement du 

secteur privé). Il s’agira de sélectionner une institution financière pour la mise en place d’un mécanisme de 

facilitation de l’accès aux financements pour le secteur privé sous la forme d’une opération de blending.  

 

Les institutions qui ont une relation de proximités avec les intermédiaires financiers locaux seront privilégiés 

car il pourrait s’agir de passer avec ces intermédiaires, des conventions pour le financement des projets 

nécessitant des tickets en deçà des seuils exigés par les institutions Financières cheffes de file pour une 

intervention. directe.  

 

Aux rangs de ceux-ci on compte les fonds d’investissements, les sociétés d’investissement, les institutions de 

microfinance, les banques commerciales, etc. des discussion préliminaires sont engagées avec PROPARCO 

et la BEI et vont se poursuivre avec d’autres institutions notamment, celles dont les projets de garanties 

budgétaires ciblent le Cameroun. 

 Opérations FEDD+ couvertes par des garanties budgétaires 

Une partie de cette action peut être mise en œuvre par des garanties budgétaires en gestion indirecte. Les 

garanties budgétaires relèveraient des domaines prioritaires suivants : financement des Petites et Moyennes 

Entreprises.  

Cette section 4.4.4 est incluse à titre informatif seulement. Un plan d’action global couvrant toutes les 

garanties budgétaires FEDD+ et la décision de financement pour l’intégralité de l’engagement annuel au titre 

de la ligne budgétaire FEDD+ sont adoptés séparément. 

 Passage d’un mode de gestion indirecte à une gestion directe (et vice versa) en raison de circonstances 

exceptionnelles (une deuxième option alternative) 

En cas d’échec des négociations avec les Institutions Financières cheffes de file, une partie de l’action relevant 

de l’enveloppe budgétaire réservée à la Plateforme d’Investissement en Afrique (AIP) telle que prévue à la 

section 4.4.3 peut être mise en œuvre en gestion directe selon la modalité décrite à la section 4.4.2 (Gestion 

directe, marchés publics).  

 

Il s’agirait d’un marché de services pour la réalisation des appuis techniques prévus dans l’activité 1.1.2 de 

l’objectif spécifique 1. 

4.5 Critères d’éligibilité géographique pour les marchés et les subventions 

L’éligibilité géographique au regard du lieu d’établissement pour la participation aux procédures de passation 

de marchés et d’octroi de subventions et au regard de l’origine des fournitures achetées, telle qu’elle est établie 

dans l’acte de base et énoncée dans les documents contractuels pertinents, est applicable sous réserve des 

dispositions suivantes. 


